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Londres, U 2 novembre. — Le Morning post dit 
»’il se trouve maintenant dans le port de Len
tes seulement deux vaisseaux hollandais , tous les 
olres ayant quitte ce port, et que 2,000 tonneaux 
e 1er qui doivent être transportés de Londres à 
Inisterdam et Rotterdam , sont obligés de rester à 
Londres, ne trouvant pas de vaisseaux qui veuil
lent se charger du transport. On demande à Lloyd, 
lil le Morning post, pour les assurances marili- 
ties, en destination des ports hollandais , 3 pour 
■Ml, sans garantir la capture. Ce journal termine 
son article en disant que le blocus des ports de la 
Hollande empêchera l’exportation de toutes sor
tes de marchandises de l’Angleterre pour la Hol- 
laue/e, et privera ce dernier pays de la vente de 
wfromages et des anguilles en Angleterre et en

On lit dans le Lloyds.List , qu’une corvette 
\ le 6 ^tfst est venue rallier l’escadre frati- 

9U nn vaisseau de ligne , deux fre'gates 
Raises et deux frégates françaises sont arrivées de 
otstmouth en rade des Dunes. Cela peut être re- 

I * comme l’avant-garde de la flotte.
-U Morning Hérald dit :
1 Nous sommes à même d’affirmer , d’après des 
csreçues de Berlin , que des dépêches ont été 

8 par le cabinet prussien au baron Bilow, 
ai n't/f16 le r0' Crusse a accepté l’ofbe qui 
relap 3 alle Par 1« France , le 9 du dernier mois, 
WJ'6"/à l’occupation de Yenloo , jusqu’à 
;tlare ('°'1|tlna'e Belgique. Le roi de Prusse

Poiipr.»'^' accepte ces propositions, seulement
Le er ‘a Pail de |,Euro>,e*

1 ord^0la^S 1°* 8u*vent sont extraits de l’en-

‘OHant

onnee par fa chambre des lords , laquelle 
décider la question de savoir si un 

t Liver poo Isera au“"8(ie fer entre Londres6^/qdl -----  - -------- f, ww ---- - —---
rf»or Ml3,abiisseMeilt ^u chemi" en fer de 

•illesvin f ancllaster , il y avait entre ces deux 
po/i0res e,lx voitures régulières et environ sept
^,let que°fiRaciS'0n ’ (üul ' Pleilles » ne pouvaient 

der..; ™ voyageurs irai jour. La route enF-ST“"“1*

Par jour'01013 ’ Ce ciui f**1 UIle commune de
a porté 700,000 persoti-

francsî.
nrls h a

ï^e i dé * Novembre. — L’ambassadeur de Bel. 
[el Nia.sa!] " b*e< UUe eslaPetle Pour Bruxelles- 
' dépêche f1*/ ? leÇQ hier une courrier charge' 

?" cunsci|ieS^'importantes : il a dù attendre la 
,uNrd’h 'deS ,u‘“’stres > qu* s’est rasseui- 

ir"(rile8. ’ et 11 est reparti aussitôt pour
^îr auite ri i>

0,1 est aj|. e ,arrive'o de ce courrier, M. Le 
i»), e chez le roi et chez M. le duc d’Or 
W|| .
°!e^ roT^i'"6* v'en* d’être prévenu que la ré 

0„ s>‘ <c hollande à la sommation sera né- 
,8ra Per/ al,er,^aPas un jour, pas une heure 

/"*e| dan»U|S ln.a'utenant. On agira rigoureu.se- 
<llce des fa J c‘c’ 1a’8• Il 11e faut pas s’étonner du 
M.« a, °1 es ministère tout a été dit.

ce l°ur contient , dans sa 
rJ^Bcoi/’ UU 'apport au roi fa t par le rai. 
ta 1^e h cnn°rC-e -6t ^ea ,ravaus publics, sur le 
** fortà^e^1I'1|8S'°" chargée d’examiner les de- 

1 911 titre 1 Par .^^4 individus , comme ayant 
hg'® ""ttoel/3 laiu<laeurs de la Bastille et au 
Hi,.- l,lai dem ' ° ^0o bancs suivant l’ordonnance 

Sadm D'a|,rès - "-avail de la corn- 

met 4-°t citoyens comme ayant droit

à ce secours pour l’année courante , le roi, par 
arrête du rer de ce mois , ordonne qu’il leur sera 
paye.

— On écrit de Montpellier-, 20 octobre. ( A heu
res du soir. )

« Un fortfait irroui plonge daus la consternation 
notre ville Montpellier vient de perdre nn des 
hommes qui faisaient sa gloire : la science et l’hu
manité sont en deuil ; M. le professeur Delpech 
vient d’être assassiné à l’instant même, en plein 
Jour , à une heure de l’après-midi.

“ Le célèbre professeur avait reçu , il y a un an , 
dans son établissement d’Orthopédi’e , un M. Demp- 
tos , de la maison Demptos père et fils, de Bor
deaux. Vers le milieu de la semaine passée, Demp
tos revint à Montpellier , il prit un appartement 
dans une maison situee à cent pas environ de l’é
tablissement de M. Delpech.

» Les habitans de la maison ont remarqué que 
ce matin if n’a presque pas quille le balcon qui 
donne sur la route. A une heure de l’après-midi , 
le cabriolet de M. Delpech s’avance ; Demptos , en 
le voyant arriver , quitte le balcon , entre dins sa 
chambre, y prend un fusil à deux coups et se place 
sur la route dans l’attente de sa proie : elle s’ap
proche , un coup part et atteint le domestique ; 
une seconde balle à î’instant frappe M. Delpech au 
coeur. ^Lo cheval s’effraie et part comme un trait , 
il s arrête machinalement devant la porte accoutu
mée , son infortuné maître , tombé hors du cabrio
let , expire sur la route.

b Un cri unanime d’horreur s’est élevé à cet 
aspect : dans un lieu aussi fréquenté, la foule s’est 
bientôt rassemblée ; pendant ce temps , le meurtrier 
était rentré dans sa chambre, assis sur un canapé, 
le fusil fatal à ses pieds , il s’est brûlé la cervelle 
d’un coup de pistolet. »

— On écrit de Boulogne, 29 octobre :
« Samedi dernier avait lieu au théâtre une repré

sentation extraordinaire où M. Marlin devait simu
ler l’image effrayante de divers combats entre lui 
et un lion, une lionne, un tigre, etc. Les exer
cices allaient être terminés par une lutte entre un 
lion d’une grandeur et d’une force énormes et son 
intrépide maître. On ouvre la porte de la loge ; 
M. Martin se présente... Quel est l’effroi des nom
breux spectateurs, quand tout-à-coup le lion , trans
porté dans une véritable fureur , s’élance en rugis
sant sur sou maître . qu’il eût probablement mis 
en pièces, si celui-ci n’eût eu assez de présence 
d’esprit et de courage pour s’en faire reconnaître. 
Alors vous eussiez vu le bon comme honteux et 
plein de rernords , rentrer avec soumission dans 
sa cage.

» M. Martin a été fortement blessé au fémur et 
à l'avanf-bras ; mais nous avons le plaisir d’annon
cer que ses blessures n’ont, pas été reconnues dange
reuses et qu’elles laissent espérer une prompte 
gue'rison. »

On lit dans le Nouvelliste ce qui suit :
» L’opposition a dit que la prise de possession 

d’Anvers par les Belges serait un événement tout- 
à fait insignifiant, puisque la question résidait dans 
les eaux navigables. Enlevons à nos adversaires 
cette dernière argutie : en démontrant l’importance 
d’ invers pour la navigation de l’Escaut , il faudra 
bien que nos adversaires conviennent de la nullité 
de leurs argumens.

0 La description que nous avons donnée de 
cette ville , prouve évidemment que ce point 
doit être pour la Belgique une position militaire , 
une tête de pont qui lui devient indispensable 
de ce côté pour se garder au nord de toute teu 
tative extérieure.

« Les belges posséderont mie partie de la digue 
e Escaut qui , depuis le fort de Burcht , descend 

jusqu a a mer. Maîtres de cette digue jusqu’aux 
extieuntes de leurs frontières, ils partageront avec 
a Hollande la faculté d’inonder les polders , dont 

les propriétaires sont aujourd'hui si lésés par la 
mesure qu ont prise les Hollandais, sous le prétexte 

e taire arriver leurs bàlimens à la ciladelle.sans 
passer sous le feu de l’ennemi, prétexte évidem
ment anir , paisquils possèdent tout le cours du 

lleuve au-dessous de la ville. Comme point mili
taire , comme poste politique; c’est donc pour 
la Belgique? une nécessité que d’avoir Anvers. U 
aut en venir maintenant à l’objet iinpo-tan! pour 

■ • a deux pays placés dans pétat de ;x à ja g. 
tiou commerciale. 1 1

» La Hollande étant agricole et surtout com
merçante tandis que la Belgique a pris mi essor 
assez étendu vers l’industrie , ces deux états voi
sins , loin d’être eu rivalité , amont , ainsi que 
nous l’a von s dit dernièrement, un avantage corn-: 
mua à établir entr’eux , à l’instar des petits gou- 
vernemens d’Al'emagne, une ligne commerciale; 
aajourd Uni qU0 nous avons plus mûrement examiné 
la question , nous allons plus loin : nous disons 
que cette union leur est indispensable , et devient 
presque une condition de leur prospérité mu
tuelle.

» La canalisation étant, dans lea deux royaumes, 
le meilleur et jusqu’à un certain point le seul mode 
de transition , c’est sur ce point qu’il faut porter 
son attention. Anvers, communiquant en ligne di
recte non-seulement avec Bruxelles, Gand les 
provinces de Namur et de Liège, mass aussi’par 
eau avec la Meuse et le Rhin , sert d’entrepôt aux 
denrees coloniales destinées à la consommation de 
la Belgique et d’une partie de i’Allemagne : c’est 
la csef d’intreduclicm pour les opérations commer
ciales des grandes Indes eî de l’Amérique au centre 
de ces deux pays*

» joutes les expéditions continueront donc néces
sairement d être dirigées sur son entrepôi, et , quoi 
quon dise, tout autre point présenterait des obsta
cles à la navigation et à l’économie du commerce. 
Les communications étant rarement interrompues 
par I Escaut, il s’ensuit qu’Anvérs obtient une graude 
supériorité sur les ports de la Hollande qui , chaque 
année , pendant trois mois, sont fermés par les 
glaces. Ajoutez à cela que les frais prélevés par les 
consignataires des marchandises , les salaires d’ou
vriers , l’entretien des équipages sont chez cette 
dernière infiniment plus onéreux qu’en Belgique ; 
entrepôt d Anvers sera donc toujours alimenté , et 
la Hollande elle-même trouvera de l’avantage à con- 
itribuer à sa prospérité.

* L’établissement de la société générale du com
merce des Pays-Bas a donné une forte impulsion à 
la construction maritime néerlandaise , qui aura 
toupurs tout intérêt à employer ses vaisseaux ; et 
cela est s, vrai qu’en *331 , dans les circonstances 
les plus favorables , les importations , quoique infi
niment moindres que les années précédentes , n’ont 
cependant pas laissé que d’être encore très uombreu- 
ses. On voit pai cet evposé succinct que la posses
sion d Anvers n’est pas de si mince importance que 
I opposition voudrait le faire croire.

» Une seule question se présente, et paraît en
core devoir se résoudre en faveur de la Belgique. 
Nul doute que les rapides progrès de son industrie 
liaient ete dus a Pexpoitation de ses produits- li
bres do tout droit lors de la réunion. Désormais - 
ehe aura a supporter les inconvéniens d’un tarif 
I faudrait savoir si , dans cette position nouvelle 
elle pourra lutter avec avantage contre les prix d’uué 
rivalité qui s’élèverait „un loin d’elle. No^is avons
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tout lieu de le croire , car elle produit les objets de 
matière première que d’autres sout obligés de venir 
lui acheter , et la main.a oeuvre y est moins élevée 
que partout aillears. Elle peut donc espérer que la 
Hollande, qui la trouvera sous sa main, lui accordera 
toute préférence.

n L utilité politique et commerciale d’Anvers est 
enfin , nous le pensons , bien prouvée pour la Belgi
que : nous doutons qu’on puisse nous réfuter victo
rieusement.

» Il est un point sur lequel la Hollande est sen
siblement vulnérable, c’est celui de la dette. L’inon
dation des polders, et l’état des suspension, s’il 
se prolonge sans autre motif que l’obstination fon
deraient à la Belgiqae le droit de réclamer ; le 
mode de paiement deviendrait alors une qaestion 
principale pour le roi Guillaume' Les provinces 
néerlandaises ont déjà fait beaucoup de sacrifices , 
et seraient peut être disposées à en faire encore. 
Mais la question d’argent acquerrait pour elles 
un nouvel et bien grave intérêt si elle venait à 
a elever de la pari de la Belgique. Les réflexions 
qu’elle ferait naître ne pourraient qu’être de 
nature à amener la Hollande à une prompte con
clusion.

° Au reste , ces questions dont on a déjà tant 
parlé, et qui occupaient la première place lors des 
négociations, sont refoulées en arrière par une dé
monstration armée. La reddition d’Anvers les ra
mènera sur le premier plan , et alors , nous le 
répétons parce que toute notre conviction est là , 
il sera de 1 interet de la Hollande elle-même d’en 
finir avec tous ces débats. Elle a besoin de réparer, 
par une nouvelle impulsion donnée à son commerce, 
les non-valeurs que les inquiétudes générales lui 
ont causées, et de faire rentrer dans ses coffres 
les sommes immenses qu’il lui a fallu répandre 
pour la formation et l’entretien d’une armée huit 
fois plus nombreuse que ne le comporte sa po
pulation.
' n Nous voici au 2 novembre. C’est la première 
époque désignée par le traité dont , avant tous les 
**uV\es j0,ïi,,:iaux , nous avons annoncé l’échange 
ratifie. Si 1 evacuation réciproque des places occu
pées par les deux souverains rivaux n’est pas effec
tuée , les escadres partiront le 5 de Spithead pour 
entrer dans 1 Escaut, Quand une fois leur pavillons 
flotteront devant la citadelle, il faudra que l’opposi
tion veuille bien se résoudre à croire non™scüleiuent 
au traite , mais même à son exécution.

» L’événement approche, »

BELGIQUE.

Anvers, le 5 novembre. — Deux déserteurs sont 
arrivés hier de la citadelle. Le général Chassé avait 
convoqué les officiers de son état-major et de la 
garnison , et leur avait demandé s’il pouvait , en cas 
cl attaque contre la forteresse par l’armée française, 
Compter sur leur ceurageet leur dévouement. Il leur 
avait aussi adressé une petite allocution appropriée 
à la circonstance et qui a été accueillie comme on 
peut bien s y attendre , sauf a ces messieurs à ne 
prendre conseil plus tard que selon les circonstances 
et les événemens.

Noos ferons ici la remarque que le général Chassé 
ne paraît pas bien sûr de l’esprit de sa garnison ni de 
la moralité de 1 officier , car a quoi bon demander 
à celui-ci s’il est disposé à se battre et à faire son 
devoir s’il a ia conviction que l’officier se montrera 
là où l’honneur l’appelle. Celte démarche du général 
Chassé semble témoigner que ses troupes sont fort 
mal disposées.

— Hier au soir , vers les neuf heures, et quoiqu’il 
fit un beau clair de lune , il a été tiré de la cita
delle plusieurs flèches à feu qui ont été vues à une 
très-grande distance. Ces flèches sont lancées dans 
le but de reconnaître et d’éclairer les environs de 
la forteresse.

— Un brigantin belge est arrivé hier à Burght, ve
nant de Niel (confluent de l’Escaut et da flupel) , où 
il était stationné. ’

•— Deux allèges chargées de vivres sont arrivées 
liier à la citadelle. Une troisième allège à deux mâts 
chargée de bois y est également arrivée.

— Plus de 200 ouvriers étaient encore occupés 
liier à des travaux de défense dans la citadelle. Ces

travaax s’élèvètit du côlé du Sud , et regardent la 
partie extérieure de la forteresse eu face de la cou- 
tr escarpe. {Phare.)

— Les faits quenous avons rapportés relatifs aux 
arrivages du matériel à Niel sont exacts. Seulement-, 
on a pris des wallons pour des français. L’arrivée 
d un matériel d’artillerie n’en est pas moins un fait 
coustaut. Elle serait, en pays ennemi, un acte 
d hostilité. (Journal d'Anvers.)

— Voici ['état exact de la division hollandaise de 
1 Escaut , à ia citadelle d’Anvers et dans divers forts 
sur ce fleuve :

« Commandant en chef , le général Chassé ; com
mandant en second de la citadelle, le général major 
bavauge; chef d’état-major , le colonel deBoer; 
commandant de place do ia citadelle , le major Van- 
derslraeten; commandant de Lillo , le major ftets- 
chia ; commandant de Liefkenshoek , le major Heo- 
ny ; commandant du génie, le colonel Vanderwyk ; 
le lieutenant-colonel Ackermaut appartient à ia même 
arme.

» La garnison se compose des Ier , a0 et 3° ba
taillons de la io® division d’infanterie, colonel van 
Opradt ; du ior bataillon de la i3° divison , lieute
nant-colonel Oudendyk ; de plusieurs délacbemens 
des i8° , 7«, 13° , 2° et 9° divisions d’infanterie, des 
3° et b° bataillons d’artillerie de milice , et d’une 
compagnie de sapeurs-mineurs.

» L’escadre devant Anvers est sous les ordres du ca
pitaine Koopman , devant Maria-Scans sous ceux du 
capitaine Boelens et devant Bath sous ceux du colone. 
de Rjk. » 1

Bruxelles , la 5 novembre. — On lit dans le Mé
morial :

« Le Staats Courant publie le protocole n° 6q 
dn 3o septembre. Ce protocole n’a d’importance que 
par ses annexes qui sont au nombre de lo. Trois 
do ces pièces sout connues , nous publierons suc
cessivement les sept autres. Nous appelons particu- 
lierement I attention des lecteurs sur l’annexe C , 
Mémorandum du 24 septembre. C’est une espèce 
? historique des négociation, qui ont eu lieu depuis 
es ratifications , c’esl-à-dire depuis le mois de mai. 

Les plénipotentiaires s’attachent à justifier la marche 
qu ils ont suivie , faisant la part des torts des deux 
parties et en posant les différentes hypothèses où 
1 emploi des mesures coè'rcitives deviendrait néces 
saire. Ces hypothèses sont venues à se réaliser. 
Lest aussi dans ce Mémorandum que la conférence 
qaalihe de manifeste la note hollandaise du 20 sep
tembre , servant de réponse aux ouvertures de lord 
ralrnerslon.

« La convention conclue le 22 octobre entre ia 
france et la Grande-Brelagne , a été communiquée 
aux trois autres cours. Nous pouvons réitérer l’as
surance que les deux cours , dont les réponses peu- 
veut etre connues , c’est-à-dire l’Autriche et la 
I russe , ti ont pas protesté centre celte convention.

—- Le Courrier belge a reconnu qne ces corrcs-
PT.-r"? irVfiei,t iaduU *n e,'rour lla“8 u» «■•icle 
relatif à M. le maréchal Gérard. Un fait dont nous
avons connaissance achavera de rectifier les er- 
reurs que cet article pourrait avoir fait naître. 
A 1 epoque où le bruit se répandit que les troupes 
françaises devaient faire le siége de la citadelle 
(1 Anvers, sans la coopération de l’armée belge 
une lettre que reçut le général Deeprez exprimait 
au nom de M. le maréchal Gérard l’opinion la plus 
honorable pour cette armée. L’illustre chef de l’ar
mée au Nord, regardait comme invraisemblable 
qu une place appartenant à la Belgique dût êire 
aseiegeo sans que no, soldats partageassent les pé
rils et les fatigues de l’attaque. Il aimait à rap
peler leurs anciens titre, de gloire, et regai dait 
comme une des belles époques de sa vie milîtaire 
celle où il verrait combattre pour la même cause 
et rivaliser de dévouement ceux qu’il avait vus au
trefois réunis sous les memes drapeaux. [Ém.)

— Le ministère de la guerre s’occupe avec acti
vité de la confection de son budjet ; nous appre
nons aussi qu’on travaille beaucoup au ministère des 
finances a divers projet, de loi qui modifieraient 
les systèmes . des douanes, la contribution person 
nelle et la loi sur les distillerie.

— Tout porte à croire que l'intérim de M, Dn- 
vivier su uiiuistère des finances sera long. Il est

remplacé ad intérim dan3 ses fonctions ib=,l • ■

BruTeT £St remplaCé ad interirn P*1' l’inspecteur^

- D après une lettre de Francfort, la diète ver.
ma nique aurait demandé de nouveaux renseisiienL 
sur les circonstances qui ont accompagne'Tarn, 
talion de M. Peseatore , et notamment sur le lie, 
ou elle a ete effectuée. Les diplomates à Franc- 
ort pretendent .assure-on, que M. Thorn était ,ut 

le point d etre mis en liberté , lorsque l’arrestatioude 
M. Pescatore a eu lieu. ( Mémorial.)

— Les pilotées-côtiers d’Ostende ont reçu l'ordre 
de faire connaître , aux navires destinés'pour An- 
vers , la déclaration que les consuls de France et 
d’Angleterre viennent de faire dans celts dernier, 
ville , et de les faire entrer dans le port d’Ostende.

Liège, le 6 Novembre,

Ou nous écrit de Tongres que les électeur) 
du district de Macstricht porteront leur vole m 
VI. le comte Maximilien de Reuesse de Saiut- 
Heeren-Eldeien , pour remplacer au sénat M. le lu
ron de Loë,

~ ®ur I® demande du gouvernement belge ,le 
ministre du commerce en France a ordonné «ne 
enquête sur les houilles, afin de décider si l'on 
devait supprimer ou diminuer les droits d'entrée sut 
ces objets d’mportatinn.

Il nest arrive ni d’Angleterre, ni de France, 
ni de Hollande , ni d’Allemagne aucune nouvelle 
qui contreuise tous les faits que non« avons p|e* 
cédemnient annoncés : De la France et de l’Angle- 
terre , d une part , accord et résolution ; de l'an
tre , de celle de la Hollande, refus tie céder ; d’on 
autre coté, silence des trois puissances du Nord, 
par conséquent ni protestation , ni mouvement des 
tioupes. No as so mm es aujourd'hui le 5 ; les (loi tes 
doivent agir. Le temps n’est pas contraire. (Em.

- Voici comment le Messager de Garni apprécia 
la prise de la citadelle d’Anvers :

« La prise de la citadelle d’Anvers est réellement 
une question d’existence pour le ministère français, 
mais elle est bien plus encore une question®110“ 
péenne de principes. C’est la révolution et l’ansr- 
chie qui veulent frapper au cœur dans cette cils 
delle la monarchie et la civilisation. C’est IMI1! 
les révolutionnaires prétendent briser les diadenns 
sur les fronte de tous les rois de l’Europe. Apres 
avoir humilié dans la personne de Guillaume jout 
les monarques légitimes , il ne leur sera pas 0 
eile d’abattre successivement de leurs tiones 
souverains qui se seront par leur égoïsme el 
faiblesse voués au mépris de leurs peuples* »

— On écrit de Madrid, 25 oc o ne ;
» La saute du roi s’étant rétablie entierernei 

on annouc e qu’il va reprendre sous pende i011 
pouvoir souverain : en attendant, il se promène^ 
souvent; parcoort tous les quartiers de la clf 
sans aucun entourage , el dans une simplt°|,e 1 
le fait paraître un prince déchu , plu to t qn un 
au milieu de son peuple. . *

t> Parmi les dispositions que la reine » I°f' 
plus nécessaires à lui concilier l’affection *e 
les classes , on remarque celle du 23 do ce 
qui est ainsi conçue ; .

» La reine, convaincue que la prob’ • ,0 
venir à Madrid et aux sites royaux, imposéean 
des provinces, est une mesure vexato>re>’( 
place au-dessous des antres classes de Ist* ’ * 
sirant donner une preuve de la haute esHrue 
porte au clergé espagnol , qui dans tous les ^ 
a est distingué par sa constante fidélité, et ^sjs 
vertus , elle a décidé que dorénavant Iss eC 
ques qui auront des motifs plausibles PoU
à Madrid , pourront s’v rendre ainsi q
■__ I . J c__formant oté
1res demeures royales , en se coti.- 
aux régiemens canoniques et à ceux élan 18 
dispositions royales. i> ,

Une autre ordonnance de la reine , ^
mois , prescrit la fermeture des tribunaux^ 
jours de fêle , même celles qui ne son! [|ret 
ment commandées , annulant ainsi le * |
du 16 décembre 1825, lequel ordonnai q
bunaux tiendraient audience les joui6 e
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ÉLECTIONS.
Electeurs , vous êtes appelés à exercer un droit 

i?n important. Demain vos suffrages enverront 
oii nouveaux députés à /a chambre des représen- 
m où vont s’agiter tant de question« vitales. Que 
a choix tombent sur des hommes dévoués à 

de choses actuel. Si par malheur vos suf- 
0- - égaraient vers les les ennemis de la royauté 
Léopold, leur premier soin en arrivant à la 

neientation nationale serait de chercher les moyens 
reculer la conclusion de nos affaires , de proion- 

» Ie fetaI statu quo dans lequel le pays se trouve 
enchaîné depuis deux ans.

Eloclcurs nous avons déjà désigné à vos suf-

l’ordre

repie
de
F

tees
IM. Deleeuw , membre des états députés. 

Kaufmann , banquier.
Cb. Mai cellis, avocat, 

ous persistons à vons les présenter comme les 
oignes. Vous trouverez en eux fontes les sa

it» J ce sont des hommes de sens et de cœur • 
ont étudié les intérêts moraux et matériels 

l,JS> dévoués à nos institutions nouvelles , pro-
lilt irfltiP.hf» m ont 1 ___ _____ ' 1 .. .

’est

' ----lusiuuuuns nouvelles pro- —
franchement les principes de 1 union qui *er Cel 

que la liberté pour tous. 1 I d°nt 1

Liège, le 6 novembre.
A MM- les rédacteurs ^ Politique.

a quelques jours une lettre 
'far de 1 " jEjdiUl c°mpte d’une brochure en fa-
iLràmftnT‘d,daU,,'e de.M- TUhmaa,, je vous 
écrite <Jans Mr (luelclues lignes sur une brochure ;

ooncü Z 8en8COnl!'aire et : Un mot à
»d l’Union oPC!rU? electeur unioniste. L’autear dé- 
jet. (13ou, Eon re les attaques dont elle a été l’ob
chose à désirer™ 968 a,Su'nens laissent peu de

n ivn 1 recommande vivement à ses cou 
...:ZC[T de MM- Deleeuw, Kaufmann,

'»tecandda. <T ““P1” f°rt peu favorable aux 
mans, est T boa Pritlc'pal grief contre M. Tiele- 
SipiiW JTT ProP°SItio11 rfe trois années de 
f«H,'rip| ' e lrois années de monarchie faite
"g national8eP„T83o'.°Ur3 ^ 1Werl“re>

SatortV* bf00hui'e en question fait nne al-
Si de M fT1' S,0°nnu delaïi '
ïlSei1 ceuvrp * Gi 0l*er* ma*s surtout aux moyens 
®n*ffel vous rln,„aTear ^U,°P‘S républicaine.

d état de s M. britannique pour les affaires étran
gères sur leâ droits que les états riverains du Rhin 
ont a la libre navigation des eaux intermédiaires 
qni sont formées par le Rhin et l’Eseaut.

Ces droits qui reposent, sur les stipulations ex
presses de I acte du congrès de Vienne ont déjà fait 
le sujet de pourparlers entre les membres de la com
mission de Mayence. Il en fût question lors de la 
conc osion du recès , relativement à la navigation 
au tthm. A celte epoqoe les commissaires de France, 
de Pvosse . de Bavière , de Hesse et de Bade, avaient 
eie d avis , qu on s entendît aussi sur un arrange
ment pour la libic communication avec le port 

Anvers; mais le commissaire néerlandais, avant 
témoigné le désir qn’on remît à traiter de cet ob- 
je jusqu apres la solution de la question territoriale 
pendante entre la Hollande et la Belgique , les cours 
mteressees consentirent à déférer au vœu du com- 
m.ssaire de S. M. le roi des Pays-Bas , en prenant
leurs fd'rn-a f®03"1'0“ , de réserver expressément 
ours droits et la faculté de les faire valoir lorsque 

1 epoque indiquée se présenterait. ’
Le soussigné est chargé d’avoir l’honneur de por

tel cet état de choses et l’existence de la réserve 
dont 1 s’ao t ........ i - - 1 e !j : I«. . uc !» i «serve ,

s agit plus haut , a la connaissance de M le 
vtcomte Palmerston, dans le but que son excellence 
veuille bien y rendre la conférence de Londres a" 
tenlive afin que dans les arrange mens , qui sons 
les auspices des cinq puissances , pour avoir lieu 
«. n, . Hollande et la S. Z

ats riverains du Rhin soient pris en considéra-
anx dre , qU eS0,l«,lip,,!d rie" ^rogatoire 
aux droits , que ces états continuent à revendi
quer en vertu des traités. °

Le soussigné , etc. Signé , Le baron de Cetto.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE 
Ou écrit de La Haye , 2 novembre ; '
« D aprea ce que nous apprenons Ip« 

aux dernières notes des ambassadeurs de France 
et d Angleterre ont été définitivement arrêtées Ce! 
pièces on, été envoyées ce matin à Lm.drÎ 
poui etre communiquées à la conférence- s’il fa“J 
ajouter foi au bruit oublie ' » • 1 rau*
négatives. P ° ’ 063 reponses °'*‘ été

° On assure qu’il y aura lundi prochain une corn 
mumoation de notre gouvernement aux états géné' 
raux. On annonce d’une manière positive que la 
nouvelle est arrivée de la dissolution de la confé 
rence, que notre ambassadeur à la cour rfP r 
dre3 , le baron van Zuylen vau Nyevelt est Jn
fidence"1 II'' T Taque >our dans’cette ré
sidence. Il esl cependant a remarquer nue ni t>„
bassade de France, ni à celle d’AogleLje on‘ne 
fait aucun préparatif de départ. *

» Le courrier qui est arrivé hier de J™,!™ 
au ministère des affaires étrangères est le mê n

réponse de notre gouvernement sur les dernières 
propositions de la conférence; i| a, dit on
les adm J.7e!‘1Se ^ C°‘lfe'rence > <* refusé de

a Les sections de la deoxième chambre des états 
généraux sont tons les jours occupées de l’examm 
des lois financières. » ‘ xam3n

— On annonce également de La Have le •> 
novembre : 1 'e 2

« Aujourd’hui à one heure, est arrivé de Lon
dres le courrier de cabinet Junot avec d» A - . 
cbes du baron Van Ziylen. ' d" depe'

cle’eabl^rÏrT0'“ P°Ur L°ndre9 det,x Carriers
e cabinet, M. Hogen pour notre cour, et M Lit- 
ewood pour ie chargé d’affaires d'Angleterre Le 

premier s embarquera à Rotterdam sur un bateau a 
vapeur , le second à Helleroetslms , où jj prendra 
he bateau a vapeur , le Lightning qui |P ttencl 
On pense généralement que le sieur Hog ,
F„™T“ “ U J' l'Attâl.,../. „1

• Il circule ici différens bruits ; beaucouo de
Erlnd'auPrSe“1 & 13 JpriSe Proellatne desTos- 
tilites , d autres pensent le contraire. Journellement 
on accorde encore des congés , et ceux qui !e# ont 
obtenus ne sont pa8 encore rappelés 4

» Le courrier de cabinet anglais NiXoll , est é
lemeiit prêt à partir cette nuit pour Rotterdam, pour 
Dorier des neneehpa Q.. î. 1

Hlji],
lei von, I uiopie re
Kop:s3arie!vou8.rappeier<i-irKoposabT^ ,UU3 raPPele«- que M. l’iele- 

5“' l’aboli.L le>° SeS tr.013 anneVs de ILépu- 
Cestdoilc n une partie des impôts indirects, 

.’P^ls serait 7 es. Pr°Pr‘®laires que la masse des 
[n|ention8 n e oin'Jca Je n’incrimine nulle ment les 

peut croire de très-bonne foiOblique ' . "V;;“ irea-uoime roi que
cl ou tei ? meilleur des gouveniemeiis , et 

,"Bléï mais 8ysteme d’impôt est favorable à la 
'll0tls P'onre.y ®ei18 Paiaibles , amis des amélio- 
^ pour ce|. Ves ne sauraient être de cet avis . 
1 Voij a que M. Tielematis , n’aura pas
W elc_
tir,., Un Propriétaire.

1 recoin ------ *
, sur 
' »01

tel

Lurs k'iT3. eDCOre aux électeurs d’ins- 
i ulletms les prénoms et qualité* 

ats . n... MM. G. Deleeuw ,

j tn , banquier ,
avocat.

Tteï8dldT;.qui sont
>arcelli

'!C|Wl7l;Tt! : J- B. Kaufmann

election de huy.
Ï^«PàeT!j;.|,iHSta.at ci.ue :V,‘ Lebeau vient

■*0la à |a . • ",,WU1 que tVI. Lebe
WnVDa)0ritd da ,til s“fftages.

*iï. ConnnrrpnfSon “oncurrent n’a obtenu que

btats.p =========
h l“6 que n,T'Tde La «aye contient la pièce 

°" I. On v 5°US devolr communiquer à 
1 commnl-T qUe !a Bavière revendi-P*x ; .‘‘“re coir,,„ 13 «aviere revendi-

Iui,câs
>l% pa' ^%y0t!inli»ire de 3- M' b ri tan- 

if 'ede Bavière à Londres.
,0U8s:—' Londres, 5 août (832.

;it|Tn|iaire TsT« exlrao'dinaire et ministre

, L 1 roi son m *“ °nt ete Gansmis à cet 
Vlc°mte pa, 1 re en appelan. l’attention 

marston , principal secrétaire

» F règne beauboup d’inquiéludes dans les di
vers hôtels des ambassadeur* des puissances étran-s 
gérés.

” Ba, réponse du roi à la sommation de la France 
et de I Angleterre partira demain; elle contient 4 
feuillets écrits de chaque côté. S. M. paraît surprise 
du langage de ces puissances , et dit que la Franca 
et I Angleterre n’ont pas le droit de lui faire une 
pareille sommation , attendu qu’il n’a pas accepté 
les 24 articles et que l’ouest actuellement encore 
en discussion Je part et d’autre sur lesdits articles 
sur lesquels il est fait beaucoup d’observations La 
réponse est conçue en ce sens et considère la som
mation a jour fixe, comme injuste.

— On écrit de Bréda , 3î octobre;
» Hier s’es, présenté à nos avant-postes , sur la

L0abfrdde n0'1re,Vllie à Tver.s ’ le fie'n®raI lançai* 
Uaborae , aide-de camp du rot des Francais; il ‘„’a
pu continuer sa route, «

ROUTE DE FER DE MANCHESTER A LIVERPOOL.

porter des dépêches au bateau à vapeur.et^euZ «*“*, oommisaioa^e 
celles quil aura rapportées. * ! vembre i83a, 1 Liege,

Le temps nécessaire pour faire le trajet par les
ij TT T quatre heuresi Par >a roule en fer, 
il est de une heure trois quarts. ’

Las malles aux lettres sout toutes poriées nar la
rou e en f n elî ri„ll6 une econP,nie de ^
tiers pour le gouvernement.

Les voitures, sur la route en fer, sont plus corn, 
modes que les autres ; ce mode de voyage est plus
economique, plus sûr et plus agréable. § P 

La proportion des voyageurs sur la roule en fer 
avec ceux portés par les voitures ordinaires a été
en étéf deU* & dlS e" hiVEr’ et de dis"Buit à dix 

Un régiment entier de soldats a été norté sur la 
Wes!“ fer de Mauchestei’ à Liverpool en deux

,a Z,t.°ilareS l°C0m0tiVCS V°ya8ent aïec ^curi.é

neaL„e tPiriS,?8T,anSp0rt °8t de *<» schillings par ton-

■ a -««
Les canaux out baissé leur tarif de 3o pour roo. 
Les marchandises sont livrées a Manchester la 

meme oui qu elles sont reçues à Liverpool
i, wCg *'*“•»• '*”>'• "«*• —t

Par le cbetnin de fer , les marchandises telles que
naUx n3àT3,0Ti-',aS,eXpOSdeS’ c~ sur |e3 le- 
naux , a | infidélité des conducteurs.

L economie poar Je3 établissemens de Manchester
sur tes transports de cotons seulement , a été de 20
mile livres sterlings ( 5oo,ooo fis,) Mr an - pour
s7r|qUT,T'T3\CeUe économie a été de 5Ôo liv„ 
sierl. ( 1*2 5cio frs. ) par an.

Les voyageurs font maintenant le voyage de Man
chester a Liverpool , et retour , en un jour , avec 
la plus grande fachte ; autrefois, il leur fallait près- 
que deux jours entiers. P

Le chemin de fer est assujéti aux taxes de na-
m°ilTeeWdartOU!-011,1 Pas8e ï quoiqu’il „’ait qneP3l 
milles (douzo lieues et demie ) de ion» , ces* taxes
~P:raa3„.à 4000 <75,«à.«s

Des minas de charbon ont été creusées , et de, 
manufactures établies sur |a route e|,es ont CQntri_
bue, eu donnant del ouvrage, à faire diminuer les 
secours donnes par les paroisses. a,tHinuer les 

La route en fer paie un cinquième de la taxe de*
[ auvres dan., toute, les paroisses qu’elle traverse.

rua r-ne brûlant que du coke ^ ’ 168 raachl,le*

Ä: 'tzf0(tr ’ Tsrère ;roBi8lM

ïr,Æiïr*,'s^L (hxt- des journaux anglais,)

Mont de-Piété ___ a. . ,
en date du 26 oc'.obre d.ra"« |0 Sr £^"'"1?"
meurant Ouire-Meu«e » g,- ..„, xhe > de*

‘ioüs, de ço^â: ?rei°riî" r8%fonono-

Mti. aP



CHOLÉRA. —• Liège . 3 novembre
A Ravirre : un nouveau cas; 1 guéri 2 en convalescence, 

i en traitement.
Du A novembre.

A Bavière : aucun nouveau cas, 1 guéri, 1 en convalescen
ce, i en traitement

1 cas s’est manifesté à l’hôpital militaire de St.-Laurent.
Du 5 novembre.

A Bavière : aucun cas nouveau , 1 en convalescence , 1 en 
traitement.

Un nouveau cas s’est manifesté dans la garnison.

Liège, le 6 novembre 1832.
A MM. 1rs rédacteurs du Politique.

Il a été inséié dans le Courrier de La Meuse sons 
la date du ^ novembre cornant n° 262 , une piotes- 
t at ion signée des sieurs Pierre Mélard , K. Fai li y et 
J. Jacob , contre l'adjudication des fournitures à 
faire à l’hôpital militaire pour Pannée i833 ; je me 
contenterai de citer pour leur tépondre Part. »43 du 
réglement sur les hôpitaux ;

» L'intendant militaire fait le dépouillement des 
» soumissions en présence des membres du conseil 

mensuel qui seront'assemblés le jour du dépouil- 
« le.ra<Mit ; les eoncurrens ne peuvent être présens 
» à cette opération. »>

Le colonel commandant la place , BOUCHER.

VU-LE DE LIEGE. —CADASTRE

Avis à tous Lei propriétaires , fermiers , régisseurs 
de la commune de Liège , ( ville. )

Loi du i5 septembre 1807, art. XXIV.
« Les propriétaires, leurs régisseurs, fermiers , looafai- 

■*» res ou autres représentant , sont tenus de fournir leurs 
» réclamations, s'ils en ont à former, avant l’expiration 
» du mois. »

Les propriétaires , fermiers ou régisseurs sont prévenus que 
le plan parcellaire , l’état de classement «le toutes les proprié
tés, la liste alphabétique et toutes les pièces de l’expertise 1 
viennent d'etre déposés à l’Hôti'1 Je Ville pour y rester pen- , 
dant un mois à compter du 10 novembre , afin que chaque ! 
propriétaire ou ayant-cause puisse en prendre coinmunica 
tion , et faire, s’il y a lieu, sa réclamation sur ies arti
cles qui le concernent. Ce dé; ôt e t fait au bureau'de comp
tabilité de la régence.

A cet effet , il leur sera délivré un Bulletin présentant l’in
dication de toutes leurs propriétés., la Contenance de chacune 
et la Clusse qui lui a été assignée.

Les propriétaires devront examiner avec beaucoup d’atten
tion le classement de leurs propriétés , et le comparer avec 
celui des autres propriétés.

Les fermiers ou autres représentais dont les propriétaues 
demeureraient hors de la commune, sont expressément in
vités à leur donner, sur-le-champ, connaissance du dépôt et 
du terme du délai fixé pour réclamer : si ces propriétaires 
demeuraient trop loin pour pouvoir être prévenus à fems , 
les fermiers ou ayant cause devront réclamer, en leur nom, 
s'ils se croient lésés.

Les réclamans devront désigner les numéros de propriété 
sur lesquels il pourrait y avoir erreur ; les réclamations sont 
faites sur papier libre et remises au bureau de comptabilité 
de la régence.

Le bourgmestre fait spécialement observer que le délai 
d’un mois, pour présenter les réclamations, est de rigueur, 
que ce déla: expire le dix du mois de décembre, et que, 
passé cette époque, aucune réclamation ne sera admise ; de 
sorte que ceux qui ne prendraient point communication île 
la nouvelle matrice et des autres états d'expertise, ne pour
raient attribuer qu’à leur négligence ies erreurs contraires à 
leurs intérêts. Le bureau de comptabilité sera ouvert, à dater 
du 10 novembre courant, de 9 heures à midi , et de 3 à 5

Publié et affiché, Liège, le 5 novembre 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

KTAT CI y IL l)K. LIEGE du 3 novembre.
Naissances ; 2 garçons , 2 filles.
Décès : 1 fille, 1 homme, savoir : Hubert Joseph Fran- 

kinet, âgé île 3i ans , couvreur en ardoises , rue de la Bou
cherie, célibataire.

Du 5. — Naissances : 8 garçons, 5 filles.
Décès : 3 filles, 3 hommes, 2 femmes, savoir : Jean 

Gilles Joseph Waroux , âgé de 83 ans , armurier rue Grande- 
Bêche , veuf) en 2e noces d’Agnès Techer. — Jean Thomas 
Fafin, âgé de 30 ans, soldat au IIe régiment, bataillon du 
dépôt. — Clément François' Vanhove, âgé de 25 ans , soldat 
à la première compagnie du train d’artillerie. — Marie Pé
tronille Corombelle, âgée de 50 ans V rue Saucy, épouse de 
Chai les Nicolas Gilis — Catherine Frents, âgée de 40 ans, 
garde maison , rue Pont Maghin.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Des OUVRIERS, sachant travailler aux pains d’épice, peu
vent se présenter, rue du Pont-dYle, n° 844. 767

MEUR A , soeurs , rue de la Régence , ont l’honneur de 
prévenir les dames qu’elles viennent de recevoir de Paris , un 
bel assortiment de CHAPEAUX habillés , et autres nouveautés 
pour la saison.

Elles se recommandent à leur bienveillance. 764

Une DEMOISELLE qui désirerait apprendre le commerce 
en payant sa table , peut se présenter place du Marché , n° 12

HUITRES anglaises, tre qualité, chez ANDRIEN fils, rue 
Souverain-Pont, au petit Pavillon Anglais, ne 320. 539

HUITRES anglaises , Ire qualité , chez PERET, rue Ste Ursule-

HUITRES anglaises, dies PARLONDRY, derr. l'Hôtel «le * ilia

VENTE publique de BIENS fonds.
Jeudi, 8 novembre 1832, à 10 heures du matin, par le 

ministêié de M® Philippe SERVAIS, notaire à Liège, il sera 
procédé, eu la demetire du sieur Mertens, avbeiyiste à 
Groenhoven, sur la grand’route de Tongres à Maestricht, et 
à deux milles environ de cette dernière ville , à l’adjudica
tion aux enchères publiques, de QUARANTE-UJN BONNIERS, 
en diverses pièces , consistant en prairies , terres à labour , et 
situées dans les communes de Groenhoven , Ply ting en et 
Hees , district de Maestricht.

Cette vente présente toutes les garanties désirables, et les 
adjudicataires pourront jouir d’un crédit , plus ou moins long , 
pour la plus forte partie du prix.

S’adresser, pour informations et renseignemens plus am- 
p'es , à M. STRAETMANS, avocat à Tongres , et en l'étude 
dudit notaire SERVAIS. 750

Le jeudi 13 décembre 1832, à neuf heures du matin , les 
héritiers de feu la dame veuve Soiron , née Senvier, feront 
procéder devant M. le juge de paix du canton de Fléron . en 
son bureau, à Fléron , par le minitère de Me LEGRAND, 
notaire , à la VENTE aux enchères publiques ;

1° De la FERME qu’occupe le sieur Nicolas Dubo:s, sise 
au lieu dit Xnawirs , commune de Xheudelesse , se compo
sant de hàtimens d’habitation et d’exploitation , d’un jardin 
légumier et de pièces de fondsen verger et pie, le tout con 
tenant environ 560 perches 34 aunes.

2e Et d’un CAPITAL de 287 fis. 18 cents, due en rente 
annuelle et perpétuelle au taux de 5 p. c., par la dame Ve 
François Ancion , de son vivant pharmacien à Liège.

Le site de la terme est très agréable et le terrain de bonne 
qualité ; on pourrait y réunir d’autres biens. Elle est libre de 
charges. —• S’adresser à lM. le juge de paix susdit , ou au 
notaire LEGRAND, à Soumagne, pour connaître le-s clauses 
et conditions de cette vsnte. 783

Mme. GILLÓN-NOSSENT , rue du Pont-d’Ile. n° 32 , vient 
de recevoir un bel assortiment de GROS DE NAPLES et 
MARCELINES en toutes couleurs , MÉRINOS anglais unis et 
brochés, MERINOS français , NAPOLITAINES , CHALYS, 
DRAPS tibes , HERMINES, et autres ETOFFES imprimées 
pour manteaux. Elle a aussi reçu un beau choix de SCHALS 
7|4, 9(4 et 1Q4, FICHUS, CRAVATTES , GILETS, etc.

VENTE par coupons d'actions de cinquante cen
times y de la belle CAMPAGNE de St.-Leu , 
près Ilesdin ( Pas de Calais ) , d’une valeur de 
100,000 francs.

Les coupons se distribuent chez M. HAVARD , rue des 
Aveugles , maison JANIN , restaurateur. 753

VENTE DE MEUBLES
Qui aura lieu le mardi 13 novembre 1832, à 2 heures de 

l’après-dînée, à la maison qui était occupée par Madame 
CERFONTAINE u° 802 , sur Avroy, 742

A LOUER de suite une MAISON de campagne avec jar- 
din , écuries, grange, remise, sans ou avec terres , située à 
Hoesselt , près de Tongres. S’adresser à M. de MATTHYS , 
rue à Hasselt. 736

Un JEUNE HOMME ayant une belle écriture et connais
sant la tenue de livres, peut se présenter au n° 854 , place 
du Spectacle.

On donnerait la préférence à celui qui connaîtrait Lalle
mand ou le flamand. 719

On CHERCHE un ÉLEVE en pharmacie. S’adresser rue 
Vinâve*dTle , n° 6l7. 649

QUARTIER à LOUER avec pension , coin de la rue Table 
de Pierre , près du gouvernement , n° 441. 770

Une bonne CUISINIÈRE et MÉNAGÈRE , munie de bons 
certificats , désire se PLACER. S’adresser rue devant la Mag- 
delaine, n° 286. 774

VILLE DE LIÈGE — Les boùrgmestre et échevins, vu la 
demande (du sieur Pertète Olivier Ha asse , maître serrurier , 
tendante à faire construire pour l’exercice de sa profession , 
une forge dans la maison qu’il va habiter rue en Châtie , 
n° 416, quartier de l’Est. Arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
pour que les personnes qui croiraient avoir des motifs d'op
position aient à les faire remettre à la régence, dans le 
terme de quinze jours.

A l’hôtel-de-ville , le 31 octobre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire DEM ANY.

A VENDRE pour sortir de l’in l’viV’on . ,,n beau corps 4 
FERME, consistant en maison bâti mens d'exploitation 1 
trente cinq bonniers ou environ de prés, terres et pâture 

nés à Hotcharnps, .commune de Louvegné. S’adresser ail 
notaire ANTOINE , à Tkeux , 00 au notaire DOGNÉ à 
Sprimont, pour connaître les conditions qui présentent toile 
sûreté et qui offrent toute facilité pour le payement,

MAISON propre à tout commerce, 
le Marché, à LOUER.

portant le n° 12, j
93

VENTÉ D IMMEUBLES POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi 12 novembre 1832, aux 2 heures de l'après-midi 

il sera procédé par le ministère de Me Lou s LAMBINOiV 
■notaire à Liège, en la demeure de l’ancien notaire Laïubi- 
non, sise au Beau-Mur, commune de Grivegnée, à la-yente 
aux enchères publiques des immeubles et rente, dont la & 
signation suit :

1er L«jt. —Un bonnier 47 perches 33 aunes de terre arable, 
située dans la campagne de Belle Flamme , commune de Gri- 
veguée,

2° Lot. — 42 perches 50 aunes de terre arable, sise eu la 
même campagne de Belle-Flamme.

3e Lot. — 65 perches 39 aunes de prairie bien arborée, si
tuée au chemin de Breux , à Ghénée.

4 Lot. — 50 perches 39 aunes de pré , située en Lhonneui, 
à Chênée.

5e Lot. — 15 perches 25 aunes de prairie, Jisé aux Vieilles- 
Voies , à Chênée.

6e Lot. — 39 perches 23 aunes de terMjrafele. située dam 
les Bed innés , à Chênée.

7e Loi.—» 95 perches 90 1(2 anues de^ terre labourable, si
tuée en Lhonneux , à Chênée. yK

8e Lot.— 50 perches f 2 aunes de terre arable, sise au cl 
cl’Al-Cour , à Chênée. ; V. ■

9e Lot. — 13 perches 7 1aunes de pré , située en Lliou- 
neux , à Chênée.

10e Lot. — Une grange , située dans les Cours, à Chênée.
11e et dernier Lot.— Une renie annuelle et perpétuelle d 

deux florins cinquante-sept cents au capital de cinquante-uiï 
florins quarante cents , due par Gilles Bailly, de f-','''ponpe 
et consor.

S’adresser audit notaire LAMBINON, dépositaire des titres 
pour connaître les conditions de la vente. ti

COMMERCE.
Bourse de Paris , du 3 novembreRentes, bp-0(0 , i0,l| 

lu 22 mars 1830, 96 fr. 60 c. — 4 1|2 p. 9»0 , jouisse 
du 22 sept. . 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p- Ö|ö 
32 juin 1830,68 fr. 15 — Actions le la banque

joui SS.
' 1670

00 'c. — Certif. Faloonnet 8« fr. 80 c. r *WÜÜ'V5
d’Espagne i 830, 79 1(4. Emprunt d’flaiti- "JÜU 
— Fmprunt rom. 81 1(2. — Emprunt Belge 75 op-

Boîtrse à' A vaster dam , du 3 yiovembre — Dette
1 [4 00(00 0 ; idem différée — H * 11. de change I ,

-nläoao‘.«.»3«[JY.®Ä—.^yndiat d'amor. 68 
— Rent«* rem b 2 112 00. - Act. Société de co'nm (
Rus. Hope et Ce, 94 et 95 7(8 ; idem ins. gr. 3 3^ 
idem C. Ham., 00.; idemem. a L. 00 0(0 0(0. -7 al' «Vy -■lien, franc 0*.- R7 n.ft n,n 0. - Métall,000|»»1
Naples Faie, 00 0(0 , __________ uuuv.
«|2 «i4 l|2 0 — A. K. «-«. levde, 000. — Rente |ejé” - - - -...» :i nrv —-Grec * *Lots de Pologne, 00 0.— Brésil., 00 m 
0(0. —Contr. de guerre 00 0(0. — Bill, du trésor,

bourse d'Anvers du 5 novembre'

Changes. a courts jours. à 2 mots- J,
Amsterdam «O °]0av. A
Londres. «2 25 P «2 20 *
Pans. 47 « i4 47 [
Francfort. 36 A 35 7[8 \
Hambourg. 35 9(16 P 35 7[l6 1

Effets publics.
Belgique Empr,, de 10 mil!., 5 d’intérêt, 

Empr. de 12 mill. 0
Empr. de 24 mill. , °
Dette active, 5 *
Oblig. de Eiitr.

Hollande. Dette active ,
Oblig..symi.
Rent. remb.

2 1|2 
4 112 
2 1|2

00 0|0 <*•
«0° A; —j,

ÇI3 0|û *•
00 0 0°’
00 Ol0'

84 112

,„,bre-
>liit

t f. novw
Arrivages au port d'Anvers, a r

de Séville
Le brick anglais Peace , cap. Degans , v • ^

de laine. , . vCn- de
Le brick anglais Perseverance, cap. J-Vt » 

chargé de laine. fj-eybe1'1
Le kolf holdenbourgeois Sophia Elisa» c (

Rusterziel, chargé de colza, .. » çen
Le koff banovrieu A gneta T cap. DauJ » 

chargé d’orge. _____

yi'I)'

Prix des grains au marché de Lieê'
77- au 5noV"w'

Frou-ent la rasiêre. 
Seigle, id.
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